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« Premiere et seconde sections en avant en ligne de sections > qui
se donne lorsqu'il s'agit de deployer J'avanl-Iigne. Ce mouvement

prepare le deploiement en tirailleurs. A ce commandement
les seclions qui doivent fournir les tirailleurs, s'avancent en ordre
serre et prennent entre elles l'intervalle necessaire.

Ancien reglement Nouveau reglement

Feu de salve.
Feu de salve!

Compagnie — Armes — aux
genoux — (ä la töte — ä la
poitrine) —Joue! (au delä de
300 m.): ä.... mötres — (Joue
— Feu

Feu de salve!
Compagnie — Armes —

Magasin — contre la colonne
d'infanterie sur la route — Aux
genoux (ä la poitrine, ä la tele)
— Joue! — Feu! (au delä de

300 ou 400 m.), hausse 900 et
930 — Joue! — Feu!

Tout le monde 900 — Joue!
Feu!

Feu individuel.
Au commandement de «

Commencez le feu I » les chefs de

groupe commandent en dösi-

gnant nominativement les hommes

ou en indiquant le nombre
de coups ä tirer par chaque
homme du groupe.

Feu de vitesse!
Compagnie — Armes —

Commencez le feu!

Feu de groupe — contre les

lirailleurs ä la lisiere du bois —
600 — un coup — encore un

coup — encore un coup.

Feu de magasin!
En avant — contre la cavalerie

— Baissez la hausse —¦

Commencez le feu! — Coup de

sifflet (Signal).

Sur Ia centralisation militaire.

Ce n'est point pour notre plaisir que nous devons revenir ä

cette question de centralisation, qui a toujours ötö beaucoup
moins militaire que politique et administrative. Elle avail ete lant
debattue lors de l'elaboration de la loi organique actuelle, qu'on
pouvait raisonnablement la croire endormie pour longlemps dans
la sHencieuse poussiere des archives gardiennes du compromis
de 1874.
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On se trompait. Elle vient de se reveiller sous le souffle ardent
de quelques specialistes en position de donner de l'echo ä leur
voix.

Ce röveil n'a d'ailleurs rien de surprenant, quand on nole
quelques co'incidences. La Societe des officiers de la Conföderation

suisse a, depuis l'an dernier, son siege ä Berne; les
amis doublement privilögiös de la capitale federale ne pouvaient
manquer cette occasion de lui faire un brin de bruyante cour.

On a donc vu paraitre les circulaires de convocation et les
ordres du jour publiös sous la rubrique « Societe des officiers de
la Confederation suisse », dans notre numero de ce jour, pages
86 et suivantes.

II ressort de ces documents et des co'incidences connues, que
c'est avant tout le soin des interets centripeles, y compris celui
des öcluses amenant bonnes eaux sur le moulin, qui motive celte
reprise de centralisation.

Tout autre motif echappe ä I'investigalion la plus vigilante,
sauf peut-ötre celui de profiter, pour renforcer les colonnes
d'attaque, du bon vent qui depuis quelques mois souffle en
pluie d'or sur nos caisses federales.

En effet, l'organisation de 1875 n'a encore subi aucune
experience pratique de mobilisation de guerre : on ne peul dönc

prötendre qu'elle ait besoin du remede höro'ique qu'on lui offre.
Les mises sur pied pour les services d'ioslructioo, y compris les

manceuvres d'automne, n'ont donne lieu ä aucun grief contre les

cantons interesses; au contraire, de toutes parts on a entendu
chanler les louanges de leurs autoriies et on les a remerciees
avec effusion de leurs services. Ni le piquant memoire de M. le
chefd'arme de l'infanterie concluant ä la suppression des Departements

militaires cantonaux1, ni les brochures de M. le capitaine
von Ehrenberg2, ni les journaux qui ont acclame ces interessants
et savanls ecrits, n'ont su produire l'ombre d'un fait serieux
etablissant la necessite ou simplement l'utilite de cetle reforme.
Ils se bornent ä la röclamer avec autant de vague d'argumenta-
tion que d'energie de conclusion, comme un progres en general,

1 Uebernahme des gesammten Militärwesens durch den Bund, Vortrag
des Herrn Oberst-divisionär Feiss, Waffenchef der Infanterie, gehalten im
Offlziersverein der Stadt Bern am 1. Dezember 1886. Bern. Verlag der
Berner-Zeitung. 1886. I broch. de 32 pages.

» Einige Reformvorschlage betreffend die Wehrkraft der Schweiz,
zugleich Antwort auf die Wehrkraft der Schweiz von v. S., par A. von
Ehrenberg. Winterthour. Ziegler 1887. 1 broch. in-8 de 57 pages.



74 REVUE MILITAIRE SUISSE

comme un ideal prefere, comme une amelioration symetrique et
professionnelle pour le bien de l'armee, disent-ils, et ils som-
ment apres cela, les « hommes politiques » de la realiser comme
et quand ils pourront.

Le « bien de l'armee » dont on use si eommodement ici
n'est puint en cause, qu'on nous permette de l'affirmer, et
lorsqu'on l'övoque en ces termes on use d'un langage improprement
emprunte au langage des pays ä troupes permanentes. Notre
armöe de milices suisses, consideree comme armöe, c'est-ä-dire
quand eile est sur pied, soit pour l'instruction soit pour Ia garde
des frontieres, est semblable ä loutes les armees europeennes.
Elle est parfaitement centralisee, eile ne releve que de ses chefs
militaires hierarchiques, ä la töte desquels se trouve l'autorite
federale superieure. Les cantons n'y figurent plus que pour
satisfaire humblement el patriotiquement aux röquisitions des
officiers, et l'on s'est habituellement bien Irouve de leur concours
dans maintes circonstances critiques.

Mais quand l'armee suisse n'est ni de piquet ni sur pied, quand
ses divers membres ne sont plus que de pacifiques citoyens sans
solde ni sabre ni sabrelache, occupes chez eux ou en voyage ä

leurs affaires civiles, ils ne sauraient croire que le « bien de
l'armee i exige qn'on Ies soustraie au regime commun de la loi
civile. Et comme il n'y a pas chez nous de citoyens suisses ou de

territoires suisses proprement dits, ä l'instar, par exemple, de ce

qui existe aux Etats-Unis pour le dislricl federal de Colombie,
nos soldats-citoyens hors des drapeaux ne peuvent ötre regis que
par les lois el les autorites du canlon dont ils relevent.

C'est pour cela que chaque canton a institue des autoriies
supörieures ä la fois civiles et militaires, et des fonctionnaires
militaires, ordinairement un Döpartement militaire, qui, sous la haute
surveillance de l'exöcutif ou du lögislatif cantonal, dont ils font
partie, s'occupent non seulement de tout ce qui concerne le

militaire, mais encore des rapports entre les affaires militaires et les

autres Services, civils, politiques, financiers, techniques, etc., du

pays, au cantonal et au fedöral. Ainsi les affaires militaires, tout
en relevant d'un departement special, ont des ramifications dans

tous les autres et ont penötrö tout l'organisme administratif du
canton.

Ce mode de faire est si bien le mode le plus simple, le plus
rationnel, le plus öconomique de tous ceux qui pourraient ölre
imagines pour procurer l'application reguliere de la loi organique
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föderale, qu'il est en usage dans tous les cantons, quoiqu'aucun
d'eux n'y soit tenu par d'autre Obligation que celle du gros bon
sens. S'il n'existait pas, il faudrait se häter de l'inventer.

Remplacer ce rouage militaire cantonal par un rouage federal,
par exemple par un etat-major de division, ou de brigade, ou de

regiment, ou de bataillon installe ä cöle des autorites cantonales,
serait ä Ia fois une etrange anomalie el une coüteuse complica-
tion, pour ne pas dire une impuissante ehimere, tant qu'on n'aurait
pas centralise tous les autres services et emplois cantonaux dont
le militaire a journellement besoin. Installer ce rouage federal
au-dessus des autorites cantonales, ce serait simplement declarer
en permanente ce qu'en d'aulres pays on appelle le « pelit etat
de siege. -

Dans l'un et l'autre cas les affaires militaires courantes n'y ga-
gneraient rien et les difficultes dont peut se plaindre actuellement
tel ou tel haut fonctionnaire militaire federal, en ce qui concerne
sa correspondance epineuse avec d'indociles cantons, ne feraient
que s'aecroitre et s'envenimer.

Pour realiser l'ideal de relalions hierarchiques entre les annexes
militaires du Palais föderal et le soldat-citoyen cantonal, il faudrait
que celui-ci, en lant que citoyen, püt etre partage en deux hommes

distincts, le militaire et le civil, et qu'on püt arriver aussi ä

posseder deux ordres non moins distincts de fonctionnaires pour
le regir, les uns exclusivement militaires et födöraux, les autres
exclusivement civils et cantonaux. Or cet ideal aurait le grand
defaut, ä cötö de plusieurs autres, d'aboutir ä une parfaite
impasse.

Möme en laissant les hauts fonctionnaires militaires federaux,
chefs d'armes et instrueteurs de toutes classes et de loutes armes,
bouleverser ä leur grö toutes les circonscriptions militaires et
civiles de la Confederation et des cantons, ils n'arriveraient jamais
ä mettre un bataillon sur pied sans le concours des cantons. Un
oubli ou une negligence — pour ne pas dire une rösistance —
de quelques communes, auquel les pröfets seuls peuvent parer et
suppleer, suffirait pour faire echouer une mobilisation.

*

Enumerons maintenant, pour appuyer notre affirmation, quelques

cas d'application de la loi ainsi que les divers services
militaires qu'elle confere aux cantons et qu'on voudrait leur
retirer.
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D'apres les articles 18, 19, 20,21 de la Constitulion federale
du 29 mai 1874 et les divers titres et chapitres de l'Organisation
militaire du 13 octobre 1874 entree en vigueur en 1875, ainsi

que d'apres les nombreuses ordonnances d'exöcution qui en ont
decoule, lesquelles ont trop souvent etendu les compötences de

la haute administration federale, chefs d'armes et instrueteurs,
au detriment de celles des cantons et de l'armee, il resle actuellement

aux cantons les fonctions, attributions et prestations ci-

apres :

I. Coneourir au recrutement. (Organisation militaire, art. 14.)

Serait-il possible de proceder au recrutement en supprimant
l'intervention des autorites militaires cantonales? Nous ne le

croyons pas. Non seulement elles sont necessaires parce qu'elles
connaissent mieux que d'autres le personnel ä recruter, mais

parce qu'elles ont besoin du concours des autoritös civiles voisines,

chancelleries d'Etat, pröfels, municipalitös, officiers d'ötat-
civil, police, etc., pour les publications ä afficher, pour les veri-
fications d'individus ä effeetuer, pour ies manquants ä rechercher,
pour les renseignements ä fournir au recrutement de la cavalerie,
etc., ele.

II serail beaucoup plus aisö de donner tout le recrulement aux
cantons, sous la reserve des prescriptions föderales prevues ä

l'article 14, que de leur enlever ia moindre partie du röle utile qu'ils y
remplissent. Le recrutement lui-möme n'y perdrait rien, ä en juger
par la masse d'exemptös en parfaite validite qui s'offrent partout
pour le landsturm.

II. Tenue des contröles d'effectif des bataillons, escadrons, batteries,

etc. (Org. mil., art. 24-26.)

Seuls les cantons peuvent tenir efficacement ces contröles, et
cela par des employes permanents et convenablement relribues.
C'est ce qu'ils font aujourd'hui non seulement par fintermediaire
plus ou moins sür des chefs militaires de corps, mais surtout par
l'organe des chefs de seclions, des commandants d'arrondisse-
ments et des employes des departements militaires, tous canlonaux.

Seuls ces divers fonctionnaires, et non sans peine, peuvent
rester au courant des nombreuses mutations qui se produisent
dans les contröles par les changements de domicile et de Situation
civile, par les döces, par les maladies et autres causes diverses-
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Pour cela ils ont besoin de i'aide des pröfets, des municipalifes,
cles officiers d'ötat-civil, des grelles de tribunaux, des receveurs,
aide qu'ils obtiennent soit directement par demande ä bien-plaire
soit officiellement par la voie des gouvemements cantonaux ou
de leurs departements.

Des etats-majors federaux sans autorite sur ces fonctionnaires
civils n'arriveraient jamais ä bout de leur besogne; nos effectifs de

corps n'existeraient plus que sur le papier.

III. Mises sur pied et mises de piquet. (Org. mil., art. 230-246,
185-189.)

Pour les mises sur pied et de piquet il en est de möme que
pour le recrutement et la tenue des contröles. De plus il y faut
le prompt concours de la police, de la gendarmerie, des geöles,
toutes choses cantonales et indispensables dans tous les procedös
relatifs aux manquants, aux röcalcitrants, aux döserteurs, hommes
et chevaux.

IV. Habillement et equipement. (Org. mil., art. 14I-I61.)

Ici encore les cantons, gräce ä leurs fonctionnaires militaires
et civils, sont les mieux places pour faire confectionner, distribuer
et contröler les effets livrös ä leurs soldats-citoyens. N'est-il pas
juste aussi qu'ils aient, dans une mesure raisonnable, les avantages

de la confection de ces effets, et en outre n'est-il pas bon,
pour l'armee, qu'il y ail, sur de nombreux points du pays, des
ateliers, des arsenaux, des ouvriers propres ä se charger de
travaux militaires urgents? En ce domaine, la centralisation est un
mal organique. Les evenements de la guerre franco-allemande
l'ont assez prouve.

De meme qu'ä l'egard du recrutement, il serait plus facile, et

sans prejudice pour l'armee, de donner encore aux cantons qui
le desireraient, moyennant contröle convenable de fabrication,
l'armement personnel que de leur retirer le reste.

Les economies qu'on prötendrait obtenir par la centralisation
de l'habillement et de l'öquipement dans une grandiose fabrique
ä Zurich, ä Thoune ou ä Lucerne, ne s'obtiendraient qu'au
detriment des facilitös de distribution et de surveillance des effets

aux hommes, et aux depens de lonables et utiles industries
locales. A tous egards cette centralisation serait une spöculation
detestable.
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V. Statistique et contröle des chevaux. (Org. mil., art. 181-204.)

II serait de toute impossibilite ä des fonctionnaires
militaires federaux de satisfaire, par leurs seuls organes, aux
obligalions de ces articles ainsi qu'ä celles du reglement federal
d'administration, des ordonnances sur les chevaux de cavalerie, sur
la mobilisation, sur les epizoolies, sans l'aide constant de
fonctionnaires civils canlonaux et communaux (y compris les inspecteurs

du betail) qui reievent ordinairement des departements
cantonaux dits de l'interieur ou de l'agriculture, c'est-ä-dire non
militaires. Ici la centralisation serait un coup d'öpee dans l'eau

ou un double emploi aussi coüleux qu'inutile.

VI. Instruction pröparatoire. (Org. mil., art. 81.)

A teneur de l'article 81 de l'Organisation mililaire, « les can-
» tons pourvoient ä ce que les jeunes gens, dös l'äge de dix aas
» jusqu'ä l'öpoque de leur sortie de l'ecole primaire, qu'ils la frö-
» quentent ou non, regoivent des cours de gymnastique pröpara-
» toire au service militaire. »

On sait le zele que les cantons ont generalement mis ä l'application

de cette disposition de la loi federale.
Beaucoup d'entre eux ne se contentent pas de simples cours de

gymnastique, ils ont organise des corps de cadets d'infanterie et

d'artillerie, avec exercices de tir, tambours, musiques, etc.
Dans bon nombre de cantons ces Services reievent ä la fois du

Deparlement militaire et du Departement de l'instruction publique

et des cuites. Centralisera-t-on aussi ce dernier Departement
et tout le personnel de l'enseignement primaire, y compris tous
les öcoliers de 10 ä 16 ans en ce qui concerne la gymnaslique?
Cela devrait rentrer evidemment dans le programme d'enlever
aux cantons loute atlribulion mililaire. Et si on leur laisse celle-
lä seule, par suite de l'absurdite trop eclatante de sa suppression,
pourquoi leur en retrancher tant d'autres qui, au fond sinon
dans la forme, ne sont pas moins d'essence absolument cantonale.

VII. Nominalion des officiers de corps de troupes cantonaux.
(Org. mil., art. 37-30.)

C'est ici, parait-il, que se trouverait le point epineux de la
question, et en effet la maniöre defectueuse el trop sommaire
avec laquelle on l'a tranchee en 1874 peut legitimement etre dis-

cutöe, du moment qu'on brise le compromis intervenu alors.
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Dans ce domaine on ne rencontre pas les mömes difficultes ou
impossibilitös materielles de centralisation que dans Ies pröcö-
dents. Au contraire, on a de la marge et l'on peut donner
carriere ä l'imaginalion. Les brevets sont les bienvenus, d'oü qu'ils
viennent. On chargerait le Grand Lama de les decerner pour
comble d'impartialitö, qu'ils trouveraient loujours bon accueil.

La difficulte n'est materielle qu'en ce sens que pour choisir
des officiers subalternes, jeunes gens encore peu connus, les

autoritös federales, eloignees des administres, sont moins bien
placees que les cantons; elles ne pourraient tenir compte de

diverses exigences, non exclusivement d'instruction militaire, qui
doivent etre pesees.

Dejä il esl arrive parfois ä l'autorite federale de nommer, dans
ses propres branehes actuelles de service, des lieutenants tout ä

fait inqualifies civilement et socialement parlant, des absents, des

malades incurables, meme des morts, erreurs resultant du fait
tout naturel qu'elle n'est pas au courant de ce qui se passe dans
les cantons entre la date de la presentation et celle de la
nomination.

Le nombre de ces cas originaux s'accroitrait considerablement

par la nommation des lieutenants d'infanterie.
Mais cette difficulte materielle n'est rien ä cötö des prejudices

de valeur morale qui resulteraient de l'accroc qu'on donnerait
gratuitement ici ä nos institutions föderatives. On a vu plus haut
combien les cantons sont indispensables ä la bonne marche de

toutes les affaires militaires importantes et journalieres. Cela

etanl, — et cela sera tant que nous n'aurons pas l'unilarisme
politique net et correct, — convient-il de depouiller les cantons

de tout ce qui peut leur assurer quelque autorite soit morale
soit effeetive sur leurs ressortissants faisant partie de l'armee,
comme la nomination des officiers d'unites tactiques? En outre
convient-il, pour un lel but, de mettre les cantons eux-memes
sous une tutelle blessante? Ce serait lä une si grave erreur de

principe dans notre droit public republicain que nous hösitons ä

croire qu'on pense serieusement ä ia possibilite desa realisation.
Et dans cette hypothese quels avantages röels altendrait-on du

transfert ä l'autorite federale de toutes les nominations et
promotions?

Une plus grande impartialite, une absence complete d'influences
politiques dans les choix?

Helasi les hommes ont les mömes faiblesses et les mömes pas-
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sions ä Berne, ä Zurich qu'ä Lausanne, Neuchälel, Fribourg,
Geneve ou Sion.

On ferail une bonne loi federale d'avancement?
Nous y croyons fort peu. La difference des langues et celle des

conditions economiques et sociales des populations des diverses
rögions de la Suisse forceraient toujours de donner aux
circonscriptions d'avancement des limites plus ou moins restreintes et

arbitraires.
Croire qu'on pourrait transferer ä plaisir et utilement des

masses d'officiers citadins de Geneve, de Bäle ou de Zurich, oü ils

surabondent, dit-on, dans les bataillons agricoles de Vaud,
Fribourg ou Valais, oü il en manquerait, c'est commettre une autre
erreur de principe dont l'application jurerail violemment avec
les moeurs de notre epoque et pourrait avoir des consequences
tres fächeuses. D'ailleurs si celte mesure exceptionnelle etait
nöcessaire pour complöter les cadres, les art. 22 et 23 de l'Organisation

militaire de 1874 le permettent.
Les circonscriptions actuelles d'avancement avec leurs limites

historiques par canton ou par langue et avec la liberte laissee

aux cantons d'y proceder par circonscriptions plus ou moins
grandes suivant les effectifs cantonaux et suivant leur groupe-
ment par bataillon, rögiment, brigade, division meme, parait
infiniment pröferable ä une symetrie qui n'existerait, en fait, que sur
le papier et qui se preterait trop aisement ä toutes les fantai-
sies de permutations et de cumuls abusifs, dont on voit döjä
d'etranges specimens dans le champ des nominations föderales.

Sous tous les regimes et partout, il y aura moins d'elus que
d'appelös et par consequent quelques mecontentements personnels.

II va sans dire que si l'on eleve ces mecontentements plus
ou moins passagers au rang de griefs d'Etat, racollant autour
d'eux des mecontentements de loute nature, le problöme change
aussi de nature et ne nous concernerait plus. N'est-ce pas peut-
elre dans ce sens qu'on doit Interpreter l'appel fait aux « hommes

politiques • pour resoudre la question

A tout cela nous pröferons donc le statu quo. Mais si l'on
croyait devoir le reformer, nous prendrions la liberte de soumeltre
aussi quelques propositions eventuelles, en vue d'ameliorer tout
ce qui concerne les nominations et promotions et d'y introduire
un regime plus ralionnel.
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A notre humble avis il y a trois elements, trois interesses, trois
facteurs qui devraient toujours entrer en ligne de compte pour
l'opöration des nominations : l'armee, par la voie des soldats ou
des chefs; les auloriles cantonales; l'autorite federale; et cela
devrait s'appliquer d'un bout ä l'aulre de la hiörarchie, du
lieutenant au divisionnaire, avec un peu plus ou un peu moins de
preponderance de l'un ou de l'autre element suivant le grade en
cause.

Aujourd'hui c'est ä peu prösce qui a lieu pour les grades
d'officiers des uniles tactiques canlonales, ä l'exception des elals-
majors des carabiniers, exception peu fondee, pour le dire en
passant. L'autorite federale et l'armee sont reprösentöes par le
certificat de capacite revölu du visa du divisionnaire ou du chef
d'arme speciale; l'autorite cantonale esl representee par le brevet
decerne au titulaire du certificat.

Mais plus haut dans la hiörarchie, les cantons n'ont plus rien
ä dire. Les majors de carabiniers, de cavalerie, d'artillerie, les

lieutenants-colonels de toutes armes, les brigadiers, les divisionnaires

öchappent ä toute aclion de leur part, möme pour des

canlons fournissant des corps combines compacts, pour Berne,
par exemple, qui leve toute la llle division et une bonne partie
des II0 et lVe, pour Vaud qui donne trois regiments compacts
d'infanlerie outre un bataillon de carabiniers, un regiment de
dragons, trois rögiments d'artillerie, tous compacts.

On devrait reconnaitre aux cantons un droit de presentation ou
de preavis sur les nominations ä ces commandemenls de corps
combines, qui les Interessent au premier degre, et non arröler
brusquement leur compötence aux majors de fusiliers et aux
capitaines de carabiniers, de cavalerie, d'artillerie.

On devrail aussi leur rendre la nomination des etats-majors
de carabiniers, meme dans les bataillons mixtes, ä la majorite
des voix cantonales, et surlout dans les balaillons compacts, puisque

ces bataillons ne sont que des dörives des fusiliers, avec
lesquels les officiers peuvent permuter administralivement.

Et pendant que nous sommes sur ce sujet disons encore que
dans toutes les nominalions de hauts fonctionnaires federaux, tant
militaires que civils, il nous paraitrait conforme aux vrais prineipes

föderatifs et aux exigences d'une bonne administration, de

faire intervenir aussi l'element des cantons.
Si l'on conförait au Conseil cles Etats, par exemple, un droit de

velo ou de sanetion sur ces nominations, comme cela a lieu aux
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Etats-Unis par le Senat, en vertu de la Constitution americaine
que nous leur avons empruntee en 1848 en oubliant cet utile
rouage, nous eviterions peut-etre maints tiraillements administratifs

desagreables et nous n'aurions certainement pas le spec-
tacles de hauts fonctionnaires federaux s'appliquant ä miner et
bouleverser les institutions dont ils ont la garde.

Fermons cette parenthese d'un meilleur mode de nominations
pour revenir ä notre sujet special.

Aprös avoir enumere comme ci-dessus la part qui resle et qui
devrait rester aux cantons dans l'activite militaire du pays ä

teneur de la loi organique de 1874, nous devrions parier de la
mission qui leur a öle devolue par divers actes legislatifs ou
administratifs postöneurs : par la loi fedörale du 28 juin 1878 et le

Reglement d'exöcution du 16 octobre 1878 sur la taxe d'exemption

mililaire, par le Reglement föderal d'administration du 27

mars 1885, par l'ordonnance du 19 janvier 1883 sur les chevaux
de cavalerie, enfin par les röcentes ordonnances federales sur la

mobilisation, sur les services de l'arriere et les transports, sur le
landsturm; mais cela allongerait trop cet expose et nous condui-
rait ä des details qui ne sont pas faits pour la publicitö.

Disons seulement que la part d'aetivite, de responsabilite et de
sacrifices octroyöe aux cantons dans l'importanle affaire de la
mobilisation de l'armöe sur pied de guerre est considerable. Sans

eux, sans leur concours einpresse et persövörant, toule l'operation
risquerait d'öchouer.

Est-ce donc bien le moment de proposer une suppression de
leurs attributions militaires? une suppression qui ne pourrait
s'accomplir que moyennant une rövision de la Constitution föderale

et de la plupart des constitutions et lois organiques
cantonales? Et si l'on note que bon nombre de grands canlons
sortent ä peine de crises semblables, oü ont döjä öle longuement
disculees et finalement tranchees par le vote populaire, plusieurs
des Solutions qui leur seraient soumises, reduction des

circonscriptions territoriales entr'autres, on peut avoir la certitude que
poser cette queslion-c'est la resoudre dans un sens negatif.

II se peut que nos institutions föderatives el republicaines,
que nos habitudes demoeratiques et liberales ne s'aecordent pas,
en temps de paix, avec l'ideat de hauts fonctionnaires militaires
habituös au commandement plus qu'ä la discussion. Tant pis pour

\
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eux qu'ils daignent refaire l'apprentisage de ces modestes
devoirs civiques plutöt que d'exciter nos soldats-citoyens ä se mettre

au niveau des manies bureaucratiques de pays peu propres ä

nous servir de modöles.
La voie du droit commun et de la liberte, dans un pays comme

le nötre, n'est pas si simple ä coup sür que la voie du service
d'un regiment ou d'une brigade. Elle est complexe de sa nature,
et, comme beaucoup d'autres excellentes choses, eile n'est pas ä

l'usage des apathiques et des indifferents.
Pour la suivre jusqu'ä en obtenir le sür benefice, il faut quelques

efforts de patience, de perseverance, d'orientation, quelques

lätonnements parfois. Mais les routines de la hiörarchie
doivent, nous le repetons, savoir s'accomoder de ces petits
inconvenients.

On ne doit jamais oublier que nos populations republicaines
tiennent avant tout ä leurs droits d'hommes libres, et si l'armöe,
qui n'est censöe exister que pour garantir les libertes nationales,
devait, pour progresser, debuler par les delruire, eile se verrait
bientöt frappöe d'une affligeante et generale dösaffection qui
compliquerait singulierement sa täche.

II faut donc garder soigneusement notre sysleme actuel,
puisqu'il maintient en Suisse la bonne harmonie qui heureusement

y regne aujourd'hui, sans empöcher aucun progres reel en

temps de paix, ni d'avoir, pour le pied de guerre, une armee
parfaitement une et homogene, absolument hierarchique et
toujours prete ä faire son devoir au seul appel de ses chefs responsables.

Pour terminer, relevons quelques arguments de Messieurs du
centre.

Ils font grand bruit de resolutions par lesquelles les cantons
de Berne et de Zurich se seraient döclarös preis ä ceder toutes
leurs attributions militaires ä la Confederation. Nous ne connais-
sons pas le texte exact de ces decisions, ni par quelles autoritös
elles ont ete prises, ni les conditions ou reserves qui sans doute
les accompagnent. Mais nous savons qu'un juriste eminent de la
Suisse allemande, M. le juge federal Morel, professant ä Lausanne,
estime illegale une teile cession de droits et devoirs constitutionnels.

Nous sommes aussi de cet avis.
A ce projet se lie probablement une douce esperance de fusion
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de fonclions militaires federales avec d'autres fonctions cantonales
civiles, au moyen de laquelle ces dernieres passeraient ä la solde
de la Confederation,

Dans le canton de Berne, divise en arrondissements mililaires
par bataillon, et oü plusieurs commandants d'arrondissement
sont en möme temps pröfets ou magistrats ä divers titres,
l'opöration du cumul ne serait ni trop difficile ni dösavantageuse.

Dans d'autres cantons, il en serait tout differemment, et ces

petits profus de brocantage administratif n'y sauraient enlrer en

ligne de compte.

Un Journal bernois — Chauffeur tout naturel de centralisation
peu dösinleressee — foudroie les canlons et les represente comme
de si honteux speculateurs en matiere d'habillement qu'ils rödui-
raient leurs soldats ä porter des guenilles au bout de quelques
semaines de campagne.

Nous n'avons pas ä prendre ici la defense des cantons; ils
sauront assez le faire eux-mömes, ayant si beau jeu de retorsion.

En attendant, conslatons que si cette accusation renferme du
vrai, on peul y parer par un simple recours ä l'autorite federale,
laquelle a toule competence pour satisfaire ä ce recours, ä

teneur des art. 143, 145, 152 de l'Organisation mililaire.
Mais si c'est l'autorite federale qui arrive ä speculer sur la

fourniture, comme eile le fait depuis nombre d'annees sur la munition

d'infanlerie et sur maints autres articles, ä qui pourra-t-on
recourir et qui l'osera, sans risquer de manquer ä la diseipline
Faudrat il ä toul propos, comme aujourd'hui pour la munilion,
la menacer du referendum populaire? et quelle deplorable voie
n'ernboucherait-on pas de celte facon

A tous egards le mode de fourniture par les cantons et du
conlröle par la Confedöration est de beaucoup le meilleur; il
doit elre maintenu, et möme genöralise, si l'on veut modifier ce

qui existe, en rölendant ä l'armement.

Messieurs du centre disent encore que des arrondissements
federaux militaires fonetionneraient aussi bien que fonetionnent
maintenant ceux des posles et des peages, dont personne ne se

plaint. Ici nous sommes en parfail accord, ä une reserve prös.
Oui, nous pensons qu'on appliquera sans inconvenients le regime
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postal et douanier ä nos soldats-citoyens aussitöt qu'ils auront
passö ä l'etat de colis, paquets, paperasses, marchandises ä tarifier
et ä peser.

Seulement celte transformation, qui comblerait les voeux,
parail-il, de quelques hauts bureaux federaux, ne nous parait pas
si prochaine, Dieu merci! qu'on ait besoin de tant se presser
d'installer le petit etat de siege qui en serait le complement
naturel.

En resume et pour conclure, nous estimons que la centralisation

militaire reclamee doit etre repoussee comme incompatible
avec nos institutions presenles, comme une dangereuse Utopie
nee de la contemplation par trop beate de ce qui existe dans des

pays voisins ou lointains— on a etö jusqu'ä citer l'Herzegovine
et 1'Egyple! — absolument differents du nötre.

Pour donner, en Suisse, quelque valeur pratique ä celle reve-
rie de centralisation militaire, il faudrait tout d'abord l'englober
dans une laborieuse centralisation generale, puis reprendre
aussitöt la besogne pour arriver ä la mililarisation de la centralisation.

Et encore ce regime ne produirait-il tous ses fruits que par
la creation d'une armöe permanente, fournissant au moins un
cadre slable ä chaque circonscription territoriale echelonnee sur
la voie du service, de la division ä la compagnie.

Peut-on raisonoablement esperer d'atteindre, sur le sol helvetique,

cet Eldorado du paradis militaire?,..
Et quand?... et ä quel prix?... ä travers quelles fondrieres?...
Nous preförerions commencer par la prompte amelioration de

la landwehr qui doublerait notre effeclif de campagne, et par
l'inlroduction, sans perdre une heure, du nouveau fusil d'infanterie

pour n'etre pas en reste avec nos voisins.
Apres cela on verrait ä perfectionner l'aerostation de maniere

ä partir pour les nues.
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